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LA RECEVABILITE DE LA DEMANDE 

d. Q u e s t i o n s p r e a 1 a b 1 e s 

La seule question restee sans reponse dans ce qui precede est celle 
de la competence du juge de resoudre des questions ,,prealables". Nous 
avons toujours presuppose pareille competence, ce qui ne veut pas dire, 
toutefois, qu'elle n'a jamais constitue un probleme. En regle generale, 
on admet que la competence du juge comprend le pouvoir de rendre 
,,une decision incidente, OU plutot prealable" -pour citer ANZILOTTil) 
- c.-a-d. qu'il peut, par exemple, decider du droit de propriete du 
demandeur la ou il ne s'agit pas d'une revendication, mais d'obtenir des 
dommages-interets pour fait illicite 2). C'est ainsi que la C.P.J.I., dans 
son arret du 25 mai 1926 (Affaire relative a certains interets aUe'/'1'1,G,ndS 
en Haute-Silesie polonaise - fond) 3), s'est prononcee sur le droit de 
propriete de la ,,Oberschlesische Stickstoffwerke A.G." a l'egard de 
l'usine de Chorz6w. Et quand la Yougoslavie a nie le droit du T.A.M. 
hungaro-serbe-croate-slovene de s'occuper d'une question prealable de 
propriete, le Tribunal, clans son jugement du 12 juillet 1926 (Com
pagnie pour la construction du chemin de fer d'Ogulin a la frontiere, 
S.A., c. Etat serbe-croate-slovene) 4), a adopte le point de vue suivant: 

,,Att. que les questions prejudicielles auxquelles donne lieu l'in
struction d'un proces doivent etre examinees par le juge competent 
pour statuer sur le litige principal, a moins que la loi ne dispose dans 
un sens contraire" 5). 

dissidente jointe par HUDSON au meme arret, pp. 42-45, LEVI CARNEIRO, opinions 
individuelle et dissidente jointes aux arrets de la C.I.J. du 1er juillet 1952 
(A/faire Ambatielos - exception preliminaire), Rec. C.I.J., 1952, p. 48, et du 
22 juillet 1952 (A/faire de /'Anglo-Iranian Oil Co. - exception preliminaire), 
Rec. C.I.J., 1952, p. 151, !'opinion dissidente de READ sous ce demier arret, p. 149, 
ainsi que WITENBERG, La recevabilite, pp. 97-rn4, VERZIJL, Preliminaire excepties 
in het statenprocesrecht, N.J.B., 1938, pp. 77-82 et 97-rn3, le meme auteur, Viif
tien jaren internationale rechtspraak, pp. 35-38, KuNERALP, p. 77, D6LLEMAN, pp. 
22-41 ; en ce qui conceme la question de savoir si le defendeur a le droit de 
se homer a soulever des exceptions, voir CARLSTON, pp. 22-25; et en ce qui con
ceme la terminologie a suivre quant a la decision sur !'exception, voir DuMBAULD, 
pp. 159-16o, HuDsoN, International Tribunals, pp. 111-112 (comp. ODGERS, p. 3: 
,,interlocutory orders"), et D6LLEMAN, p. 39. 

1 ) Voir !'opinion dissidente jointe par lui a l'arret de la C.P.J.I. du 16 decem
bre 1927 (Interpretation des arrets nos 7 et 8 - usine de Chorz6w), Serie A, 
No. 13, p. 26. 

2 ) Pour un parallele interessant en droit neerlandais, voir l'arret de la Cour 
de Cassation des Pays-Bas du 8 juillet 1938, N.J., 1939, No. 345, selon lequel le 
juge special a competence pour resoudre des questions prealables meme au cas 
ou la Joi ne la lui donne pas expressement. 

:!) Serie A, No. 7. 
4 ) Rec. T.A.M., tome VI, p. 505. 
5) Voir le jugement, p. 507. 



L'INOBSERVATION D'UNE CONDITION 

Nous sommes en plein accord avec le Tribunal 1). L'opinion de la 
Cour et du Tribunal parait etre la consequence logique du principe 
selon lequel le juge lui-meme decide de sa competence. II ya neanmoins 
un jugement a signaler dans lequel le juge s'estima incompetent pour 
rendre une decision prealable. C'est le jugement du T.A.M. germano
serbe-croate-slovene du 19 avril 1922 (Hermann et Elsa Ventense c. 
Etat S.H.S.) 2). Les epoux demandeurs, se fondant sur !'article 297, 
h), 2° du Traite de Versailles, avaient intente contre l'Etat yougoslave 
une action en payement du produit net de leurs biens liquides par la 
Y ougoslavie. La Y ougoslavie contestait la competence du Tribunal, 
alleguant que !'obligation de payement decoulant de l'article precite 
reposait sur des ,,Etats nouveaux", qu'elle-me'me n'etait pas un ,,Etat 
nouveau" 3), et que, partant, l'affaire n'etait pas de la competence du 
Tribunal. Nous n'avons pas besoin de souligner que la qualite even
tuelle d' ,,Etat nouveau" de la Y ougoslavie etait une question prealable 
appartenant au fond. II est egalement evident que le Tribunal aurait 
examine la question s'il avait ete partisan de l'opinion courante exposee 
ci-dessus. Mais le Tribunal avait d'autres conceptions. Dans son juge
ment amplement motive, il arriva a la conclusion qu'il ne lui apparte
nait pas de resoudre pareille question juridique et politique, ,,qui touche 
a l'essence meme de l'Etat dont s'agit" 4). Aussi, retenant !'exception, 
se declara-t-il incompetent 5). Toutefois, dans ses jugements du 1er 
octobr~ 1922 (Wilhelm Schumacher c. Etat allemand et Etat serbe
croate-slovene) 6) et du 3 octobre 1922 (Dam.e Scheuhs c. Etat serbe-

1 ) Sur la competence du juge d'interpreter d'autres traites que ceux de l'inter
pretation desquels ii a ete expressement charge, voir T.A.M. roumano-hongrois, 
10 janvier 1927 (Archiduc Frederic de Habsbourg-Lorraine c. Etat roumain), 
Rec. T.A.M., tome VII, p. 128, et BRUNS, pp. 664-665. 

2 ) Rec. T.A.M., tome VII, p. 72. Voir aussi le jugement de l'ancien President 
du Tribunal federal suisse THELIN, mentionne en page 273 supra. 

3) La premiere phrase de !'article 297, h), 2°, alinea 2, a la teneur suivante: 
,,Dans le cas des liquidations effectuees soit dans /es nouveaux Etats signataires 
du present Traite comme Puissances alliees et associees, soit dans !es Etats qui 
ne participent pas aux reparations a payer par I' Allemagne, le produit des liqui
dations effectuees par le Gouvernement desdits Etats devra etre verse directe
ment aux proprietaires sous reserve des droits de la Commission des reparations 
en vertu du present Traite, notamment des articles 235 et 26o" (!es termes mis 
en italiques le sont par nous). 

4 ) Generalement, <lit le Tribunal, ii resout des questions ,,economiques". L'ar
gument qui, a premiere vue, parait assez bizarre !'est moins, peut-etre, si !'on 
se rend compte que la Partie X du Traite de Versailles est intitulee ,,Clauses 
economiques". Comp. RALSTON, Nos 134-139. ,,, 

5 ) Voir le jugement, pp. 77-78. 
6 ) Rec. T.A.M., tome II, p. 6o2. 



LA RECEVABILITE DE LA DEMANDE 

croate-slovene) 1), le Tribunal abandonna son point de vue et, sans 
commenter sa volte-face, exarnina la question de savoir si la Yougo
slavie etait un ,,Etat nouveau" au sens de !'article 297, h), 2°, du 
Traite de Versailles, question a laquelle il repondit par la negative 2). 

E. INTERPRETATION RESTRICTIVE OU EXTENSIVE? 

Le juge international doit-il interpreter de fac;on restrictive ou ex
tensive les regles relatives a sa competence? L'on a repondu a cette 
question tant dans un sens que dans l'autre, dans !'intention d'etablir 
une regle generale. Les partisans de !'interpretation restrictive sont 
meme alles jusqu'a dire que le juge international doit se declarer in
competent des qu'il y a le moindre doute sur sa competence. Ils font 
deriver leur these du caractere d'exception que presente la juridiction 
internationale 3), ce caractere donnant ainsi lieu a une presomption 
tres forte, bien que refutable, d'incompetence. Nous sommes d'avis que 
cette opinion est erronee et que la seule obligation du juge interna
tional decoulant de son caractere d'exception est celle de serrer d'aussi 
pres que possible la question de sa competence 4). U ne presomption 
d'incompetence ne nous semble justifiee que si tous les autres moyens 
d'interpretation demeurent sans resultat. Nous rejetons, • en d'autres 
termes, toute regle generale d'interpretation restrictive, meme si elle 
est moins rigoureuse que celle ou le juge serait incompetent des qu'il 
y a le moindre doute, et n'acceptons qu'une presomption tres sub
sidiaire d'incompetence. De meme, il nous semble qu'une regle generale 
d'interpretation extensive serait deplacee. La reponse a la question de 

1) Rec. T.A.M., tome II, p. 677. 
2) Sur la question de savoir si la Yougoslavie- etait un ,,Etat nouveau", voir 

VERZIJL, Een gerechtelijk naspel van het treurspel der Hongaarsche optanten, 
N.J.B., 1937, p. 130, qui lui-meme repond affirmativement. 

Le T.A.M. germano-serbe-croate-slovene dans Jes deux derniers jugements 
rejeta la demande au lieu de la declarer irrecevable. Comp. p. 255 note 2 supra. 

3) Voir p. 103 supra. 
4) SCELLE, Le litige roumano-hongrois, p. 309, a ainsi exprime cette opinion en 

ce qui concerne Jes T.A.M. : ,,On a pretendu que le T.A.M. etant un tribunal 
d'exception, ii devait se declarer incompetent des lors qu'il y avait le moindre 
doute sur sa competence. C'est une bizarre conception du devoir juridictionnel. 
Plus la question de competence est delicate, plus le Tribunal doit l'etudier avec 
soin. Mais refuser de juger sous pretexte qu'une competence est contestee, ce 
serait commettre un deni de justice". Dans ce passage, !'auteur fait allusion a 
la these soutenue par BAsDEVANT, JE~ et Pouns, Les principes juridiques sur la 
competence des juridictions internationales et, en particulier, des T.A.M. or
ganises par les traites de paix de Versailles, de Saint-Germain, de Trianon, 
R.D.P.S.P., 1927, pp. 45-52. 




